
Son discours historique 
prononcé devant les dé-
putés fut un tournant 
sous haute tension.

Si l’on célèbre ce 17 janvier 
les 50 ans de la promulga-
tion de la loi  Veil,  le  véri-
table  moment  historique  
s’est  produit  un peu plus  
tôt.  Le  29 novembre 1974,  
précisément :  à  l’issue de 
25 heures de débat houleux, 
parfois à la limite de la dé-
cence,  l’Assemblée  natio-
nale adopte en première lec-
ture, avec 284 voix pour et 
189 voix contre, ce texte qui 
dépénalise  l’avortement  
avant la dixième semaine de 
grossesse.
Au-delà d’une majorité qui 
ferait rêver n’importe quel 

Premier  ministre  aujour-
d’hui, il faut se souvenir des 
tensions qui ont accompa-
gné Simone  Veil  à  la  tri-
bune.
"Je voudrais vous faire parta-
g e r  u n e  c o n v i c t i o n  d e  
femme",  entame  la  mi-
nistre, impassible dans son 
chemisier  bleu  rehaussé  
d’un long collier de perles. 
"Je m’excuse de le faire de-
vant une Assemblée compo-
s é e  e s s e n t i e l l e m e n t  
d’hommes",  ajoute-t-elle,  
soulignant avec malice les 
inégalités de l’époque.
Plus tard, elle se souviendra 
de  "l’extrême violence  des  
propos" entendus depuis les 
bancs, lors de ce discours de 
38 minutes. Grossièretés, in-
sanités.  Un  député  est  
même venu avec un appa-

reil  diffusant les bruits du 
fœtus dans le ventre.

"Avortoirs"
Si l’ensemble de la gauche 
vote "pour" le projet de loi 
de  Simone Veil,  un  tiers,  
seulement,  des élus  de sa 
propre majorité,  située au 
centre droit,  se joignent à  
elle. Alors que le Président 
Giscard d’Estaing,  selon la 
ministre elle-même, a "prié 
les ministres de faire voter le 
texte par leurs suppléants", 
certains  contournent  la  
consigne.
Mais les mots les plus viru-
lents  proviennent  de  la  
droite dans une France en-
core  conservatrice,  juste  
après  Mai-68.  Le  député  
UDR Jean Foyer surligne à 
la  tribune  que  "le  temps  

n ’ e s t  p a s  l o i n  o ù  n o u s  
connaîtrons  en France  ces  
'avortoirs',  ces abattoirs  où 
s’entassent des cadavres de 
petits  hommes et  que  cer-
tains de mes collègues ont eu 
l’occasion de visiter à l’étran-
ger".
Un de ses collègues issu lui 
aussi de la droite, Alexandre 
Bolo, évoquera lui un "nou-
veau droit, celui de l’eutha-
nasie légale." 

F.T.

E
ntre  les  vieux  tro-
quets  très  mascu-
l i n s  d e  l a  
Belle-de-Mai (3e), à 

Marseille,  les échoppes de 
barbiers  et  d’articles  reli-
gieux,  le  grand portail  est  
gris,  presqu’anonyme  et  
c’est voulu ainsi :  le  Plan-
ning familial 13 (PF13) n’a ja-
mais souffert  de  marques 
d’hostilité  -  des  militants  
d’extrême droite avaient ci-
blé,  ces dernières  années,  
d’autres  sites  du  mouve-
ment féministe, en Gironde 
et à Lille, notamment - mais 
il tient à garder une certaine 
discrétion. 
Une façon de préserver la 
confidentialité  et  l’anony-
mat de ceux et  celles  qui 
viennent ici chaque jour ob-
tenir un moyen de contra-
ception,  un dépistage des  
IST, une IVG, évoquer des 
discriminations ou des vio-
lences sexuelles…

"On écoute dans
la bienveillance,
sans jugement" 
Derrière le portail, au fond 
d’une grande cour qui em-
baume  des  effluves  de  la  
boulangerie voisine, un an-
cien bâtiment industriel, dé-
coupé  en  bureaux  pim-
pants, reçoit chaque année 
un peu moins de 4 000 per-
s o n n e s ,  d o n t  8 7 %  d e  
femmes ; 70 % ont moins de 
30 ans, 15 % sont mineures. 
À  M a r s e i l l e ,  c o m m e  à  
Aix-en-Provence, Istres, Mi-
ramas  et  Salon-de-Pro-
vence, où le  PF13 dispose 
d’autres  permanences,  
"toutes les questions liées à 
la vie affective, relationnelle 
et  sexuelle  peuvent  être  
abordées  sans  jugement",  
pose Laurence Buffet, la di-
rectrice. Des sujets de préoc-
cupation  également  pour  
les 5 000 personnes rediri-
gées chaque année par le nu-
méro vert national
0 800 08 11 11 vers la tren-
taine  d’écoutantes  des  
Bouches-du-Rhône.
"Ici,  chaque  personne  va  

d’abord être reçue par une 
conseillère, en entretien indi-
viduel, pose Marion Mornet, 
elle-même conseillère conju-
gale et familiale. On écoute 
sa demande, dans la bien-
veillance, sans jugement. En-
suite,  au  besoin,  on  peut  
l’orienter vers notre équipe 
médicale." L’une des parti-
cularités de la structure est 
d’être reconnue centre de 
santé  sexuelle :  elle  pro-
pose, à ce titre, des consulta-
tions  gynécologiques  gra-
tuites  sur  rendez-vous,  
grâce à la présence de cinq 
médecins (gynécologue, gé-
néralistes, sage-femme).
En 2023, 45 % des entretiens 
concernaient  des  IVG.  
Celles-ci,  lorsqu’elles  sont 
médicamenteuses, peuvent 
être réalisées sur place ;  il  
s’en mène environ quatre 
par  semaine,  soit  un peu  
moins de 200 par an. "Cela 

se passe via un dispositif par-
ticulier : un accueil collectif, 
animé par  une conseillère  
conjugale,  une bénévole et  
une professionnelle de santé, 
permet de partager des infor-
mations sur le déroulement 
de l’IVG, mais aussi d’abor-
der ensemble des questions 
de contraception, de consen-
tement, etc."
Ce dispositif, unique dans la 
région,  est  plébiscité  par  
celles qui y ont eu recours. 
"Il casse le sentiment d’isole-
ment dans lequel peuvent se 
trouver  les  femmes  dans  
leurs différents parcours."

Bientôt dans les 
Alpes-de-Haute-Provence
Créé  en 1960  en  France,  
dès 1962 à Marseille, le Plan-
ning familial est resté fidèle 
à ses valeurs : "féministe, in-
clusif" (il soutient aussi les 
personnes LGBTQIA +, han-

dicapées,  sans papiers)  et  
"émancipateur".
L’un des piliers de son ac-
tion est l’éducation à la vie 
affective,  relationnelle  et  
sexuelle. Le PF 13 forme des 
professionnels et intervient 
en milieu scolaire. En pri-
maire, priment la connais-
sance et l’affirmation de son 
intimité, afin de prévenir les 
violences  (en  moyenne,  
trois élèves par classe sont 
victimes  d’abus  sexuels) ;  
on aborde  la  puberté,  les  
premières fois et le consen-
tement  au collège  ou  en-
core, avec les étudiants, la 
p r é v e n t i o n  e n  s a n t é  
sexuelle.
Un programme que souhai-
terait aussi diffuser l’équipe 
qui voudrait relancer le Plan-
ning familial 04 :  en som-
meil  depuis  une  dizaine  
d’années, il pourrait bientôt 
renaître  du  côté  de  Châ-

teau-Arnoux-Saint-Auban, 
d a n s  l e s  
Alpes-de-Haute-Provence. 
"Même si des centres de san-
té sexuelle, gérés par le Dé-
partement, existent sur ce ter-
ritoire, nous pensons qu’il y 
a de la place pour nous, sou-
r i t  C a m i l l e  G u i t t a r d ,  
conseillère conjugale et fa-
miliale.  Notamment  pour  
porter un discours politique 
plus libre en matière de fémi-
nisme et d’inclusion."
Chacune sait, comme le sou-
ligne Marion Mornet, à Mar-
seille - où le PF13 s’inquiète 
pour sa situation financière, 
fragilisée par le Ségur de la 
santé -  que "la loi est une 
construction qui peut être dé-
truite en fonction du pou-
voir en place. On reste sur 
nos gardes  et  on ne lâche  
rien".
 Delphine TANGUY

dtanguy@laprovence.com

Selon les données publiées 
l’automne dernier par la Direc-
tion de la recherche, des 
études, de l’évaluation et des 
statistiques (Drees), c’est en 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
que l’on a le plus recours à 
l’IVG en France métropoli-
taine. Une donnée qui peut tra-
duire autant la jeunesse de sa 
population, qu’un recul de la 
contraception.

C’est un chiffre en hausse de 3,7%. 
En France, le taux de recours à l’in-
terruption volontaire de grossesse 
(IVG) était  en 2023 de 16,8 pour 
1000 femmes (‰) de 15 à 49 ans, se-
lon  les  chiffres  publiés  en  sep-
tembre par la Direction de la re-
cherche, des études, de l’évaluation 

et des statistiques (Drees). Quelque 
243 623 femmes y ont eu recours.
Les IVG médicamenteuses,  effec-
tuées en cabinet ou dans un établis-
sement  de  santé,  représentaient  
79% des avortements. 41% des IVG 
sont désormais réalisées hors éta-
blissement de santé, au cabinet de 
sages-femmes, de généralistes ou 
dans des centres de santé sexuelle. 
L’IVG chirurgicale peut être prati-
quée jusqu’à la fin de la 14e semaine 
de  grossesse ;  l’IVG médicamen-
teuse, jusqu’à la fin de la 7e semaine 
de grossesse.
Ces chiffres nationaux masquent 
d’importantes disparités territoria-
les : le taux de recours varie ainsi de 
12,4 ‰ dans la région Pays de la 
L o i r e  à  2 3 , 3 ‰  e n  P r o -
vence-Alpes-Côte d'Azur. Notre ré-
gion est en effet celle où on avorte 
le plus en France métropolitaine.  
Le taux de recours est de 23,5 ‰ 
dans  les  Bouches-du-Rhône,  

2 0 , 6 d a n s  l e s  H a u t e s - A l p e s ,  
21,2 dans  le  Vaucluse  ou  encore  
21,3 dans les Alpes de Haute-Pro-
vence.
Dans ce département, le manque 
structurel de personnels hospitalier 
a pu contraindre des femmes à se 
rendre dans les départements voi-
sins pour avorter.  "Le développe-
ment des centres de santé sexuelle 
ainsi  que l’installation récente  de 
sages-femmes sur le territoire, ont ce-
pendant permis de mieux répondre 
à la demande", se félicite Camille 
Guittard, conseillère conjugale et fa-
miliale, au Planning familial 04.

La tranche d’âge
la plus concernée
est celle des 25-29 ans
Le Pr Aubert Agostini, chef du ser-
vice de gynécologie à La Concep-
tion, à Marseille, notait dans La Pro-
vence que la "priorité, c’est que l’IVG 
soit bien réalisée,  avec une égalité 

d’accès" à ce droit de santé. Ainsi, le 
fait que le taux de recours soit élevé 
en Paca "ne doit pas être vu de façon 
négative", mais traduire un accès 
stable.
Il peut aussi à la fois refléter "la jeu-
nesse" de la population régionale et 
sa "précarité", note Marion Mornet, 
au Planning familial 13. Le souci de 
ne pas mener à terme une grossesse 
non  désirée  peut  être  lié  à  un  
contexte économique défavorable, 
"même  si  l’avortement  concerne  
tous les milieux sociaux".
Le recul de la pilule,  un manque 
d’information sur la sexualité et la 
contraception sont aussi évoqués. 
La tranche d’âge la plus concernée 
par l’IVG est  celle  des 25-29 ans 
(29,7% des interventions).
 D.Ta

Renseignements : u 0800 08 11 11.

C’est le numéro national anonyme et gratuit

sur les questions de sexualités,

de contraception et l’IVG.

Le Planning familial "reste
sur ses gardes et ne lâche rien"
REPORTAGE Né au début des années 60, le mouvement du Planning familial dispose de 81 antennes
en région. À Marseille, rencontre avec une équipe qui défend toujours les valeurs des pionnières :
le droit à l’éducation à la sexualité, à la contraception, à l’avortement et à l’égalité femmes-hommes.

A
u  printemps 1974,  
Rita* a 24 ans. La loi 
Veil n’existe pas en-
core :  elle  sera vo-

tée à l’automne, et promul-
guée  le  17 janvier 1975.  
Alors pour la seconde fois, 
Rita  traverse  la  frontière  
pour  se  rendre  en  Alle-
magne et se faire avorter. Le 
rendez-vous  dure  45  mi-
nutes et lui coûte une petite 
f o r t u n e  à  l ’ é p o q u e ,  
400 francs.
Quand  la  jeune  Linda,  
18 ans,  découvre  le  par-
cours  de Rita,  elle  tombe 
des nues. "Mais, je ne savais 
pas qu’on n’avait pas le droit 
d’avorter en France avant", 
lâche l’adulescente.  Élève  
en terminale  au lycée  Si-
mone-Veil  (Marseille,  13e)  
elle a entendu parler de tout 
ce que l’ancienne ministre a 
accompli mais pour elle, ce-
la reste encore un peu flou.
L’Interruption volontaire de 
grossesse en revanche, Lin-
da  connaît.  Elle  y  a  été  
confrontée  pour  la  pre-
mière fois au collège. L’une 
de ses  amies  lui  confie  y  
avoir  eu  recours.  "J’étais  
dans le jugement. On avait 
14 ans." La deuxième fois,  
c’était en juin 2024 pendant 
les épreuves du bac de Pre-
mière.  "C’était  une copine  
proche. Elle n’en avait parlé 
à personne,  elle avait  trop 
honte.  Dans  la  culture  
arabe, c’est très tabou. Mais 
après, elle a beaucoup sai-
gné. J’en ai parlé à ma mère 
qui est infirmière. Elle l’a ai-
dée et rassurée."

"Une étape dans
ma vie de femme"
Laurie,  40 ans,  dirige  un  
CFA  à  Marseil le  où,  en  
grande majorité,  ses  étu-
d i a n t s  s o n t  d e s  f i l l e s .  
"Chaque  année,  j ’ai  au  
moins  une  étudiante  qui  

vient taper à ma porte pour 
me  dire  qu’elle  a  avorté.  
Dans cette génération, elles 
sont bien informées et savent 
où aller." L’un des cours dis-
pensés dans son établisse-
ment aborde les questions 
de santé sexuelle et d’IVG. 
"Mes élèves  sont assez  ou-
vertes sur le sujet, même si le 
fait religieux revient beau-
coup, de même que certaines 
idées reçues, comme le fait 
qu’il serait trop facile d’avor-
ter."
Avant d’avoir ses trois en-
fants, Laurie, elle aussi, a eu 

recours  à  l’avortement  à  
20 ans. "Ça ne m’a pas trau-
matisée, c’est une étape dans 
m a  v i e  d e  f e m m e " ,  r é -
sume-t-elle. Elle était alors 
élève  infirmière.  Sur  les  
conseils de sa gynécologue, 
elle se tourne vers une cli-
nique privée dans laquelle 
les  soignants  ne  l’accom-
pagnent pas vraiment : "Ils 
ne m’ont pas parlé de la dou-
leur physique, ni du fait que 
j’allais  expulser  un  em-
bryon. L’infirmier de garde 
ce  jour-là  m’a  juste  dit :  
'c’est normal d’avoir mal'."

Vingt ans plus tard, ce genre 
de récit n’est pas rare, mal-
gré les avancées législatives 
et plus récemment constitu-
tionnelles. Rita, elle, ne s’est 
jamais sentie jugée quand 
elle a eu recours à l’IVG. En 
revanche,  quel  soulage-
ment  lorsque  la  loi  a  été  
adoptée en janvier 1975. "Je 
me suis dit, 'il était temps',  
ça  me  semblait  tellement  
évident."
Aujourd’hui, toutes les trois 
s’inquiètent des reculs au-
tour  de  l’IVG.  "Ils  m’ef-
fraient les pro-vie", confie Ri-

ta. "Qu’ils aillent défendre la 
vie quand elle existe, qu’ils 
aillent aider les gamins qui 
dorment dans la rue."
Laurie  a  eu  une  réaction  
"un peu extrême" lorsque ce 
droit a été remis en ques-
tion aux États-Unis. "Je me 
suis dit qu’il allait peut-être 
falloir  que je  me  forme à  
l’IVG au cas  où,  comme à 
l’époque où des médecins mi-
litants le faisaient dans l’illé-
galité. Vu l’état de l’hôpital 
publ ic  aujourd’hui ,  le  
manque de moyens, les ma-
ternités  qu’on  ferme,  je  
crains que de plus en plus de 
gens aient du mal à se faire 
avorter."
Rita,  elle  aussi,  est  pessi-
miste. "J’avais 18 ans quand 
il y a eu Mai-68. J’avais l’im-
pression qu’on allait chan-
ger  le  monde.  Et  mainte-
nant, je vois  qu’on revient 
sur  des  évidences  comme  
l’IVG. Ça me fait peur. Pour-
vu qu’on nous laisse ce droit. 
Qu’on nous laisse faire des 
enfants  dans  de  bonnes  
conditions."

"Notre corps,
notre choix"
Linda,  c’est  sur  TikTok  
qu’elle  voit  cette  vague  
prendre de l’ampleur. "Il y a 
des commentaires’grave mé-
chants' :  'les  femmes  qui  
avortent  mériteraient  la  
mort'." Elle s’inquiète pour 
ceux plus jeunes qui pour-
raient  être  influencés.  Et  
puis, dans le viseur de Lin-
da, il y a les garçons. "Ils ne 
servent à rien là-dessus. Un 
de  mes  potes  me  disait :  
’même si la fille ne veut pas 
avorter, c’est le garçon qui a 
le  dernier  mot’.  Mais,  ils  
n’ont  rien  à  dire.  Notre  
corps, notre choix."
 Sandra LORENZO

slorenzo@laprovence.com

*Le prénom a été changé.

Que les pro-vie 
aillent défendre
la vie quand elle 
existe, qu’ils aillent 
aider les gamins 
qui dorment dans 
la rue.„

La loi est une 
construction qui 
peut être détruite 
en fonction du 
pouvoir en place.„

LE 27 NOVEMBRE 1974 À L’ASSEMBLÉE NATIONALE

Simone Veil impassible face aux insanités 

Les 50 ans de la loi Veil

23,3 FEMMES POUR MILLE EN 2023

C’est en Paca que l’on a le plus recours à l’IVG en France

Le 1er février 2014, comme partout en Europe, des Marseillaises étaient descendues dans la rue pour protester contre l’adoption du projet de 

loi interdisant l'IVG porté par le gouvernement Rajoy en Espagne. / PHOTO ARCHIVES FRÉDÉRIC SPEICH

Simone Veil avait commencé 

son discours avec ces mots :

"Je voudrais vous faire partager 

une conviction de femme".
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France

La jeunesse de la population 

régionale est l’une des explications 

du taux élevé d’IVG.
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Le Dr Vanessa Yelnik, 

généraliste, assure une 

permanence de soin au

Planning familial 13.
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Trois générations
de femmes face à l’IVG
TÉMOIGNAGES Elles ont 75, 40 et 18 ans. La première a vécu des avortements avant 1975, la deuxième au
début des années 2000, la troisième clame haut et fort son attachement au slogan "Mon corps, mon choix".
Un monde les sépare mais elles ont accepté de raconter chacune leur attachement au droit
à l’Interruption volontaire de grossesse, à l’occasion des 50 ans de la promulgation de la loi Veil.
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